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de Votre Grandeur que nous n’ayons en Lestrées,maia 
cependant, Monseigneur, l’affaire s’est trouvée si diffi
cile dans l’exécution, quand il a été question de 
l’échange, qu’il en a fallu en demeurer là. ”

La bonne religieuse entre dans beaucoup de détails et 
finit par dire qu’elle espère bien que le projet pou 
être repris plus tard et mené à bonne fin. Mais il n’en 
put être ainsi, l’abbaye de Lestrées, tout en restant la 
propriété de l’évêché de Québec, passa entre les mains 
de la communauté des religieuses de la Colombe,appar
tenant à l’ordre de Citeaux. Le contrat fut signé en 
1687.
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JACQUES DE CH AM B LY

Jacques de Chambly, capitaine au régiment de Carignan- 
Salières, fut le fondateur de Chambly.

Le lu août 1665, il partait des Trois Rivières, avec deux 
compagnies de son régiment. Ils arrivèrent bientôt aux rapi
des du Richelieu où ils élevèrent le fort de Chambly.

Le 29 octobre 1672, M. de Chambly devenait seigneur 
d'un superbe domaine, de trois lieues de longeur sur le 
Richelieu, et d'une lieue de profondeur de chaque côté de 
cette rivière. Plusie ira soldats de son régiment s’étant fait 
concéder des terres, devinrent les premiers colons de 
Chambly.

M. de Chambly fut nommé gouverneur de l’Acadie, puis 
gouverneur des Iles de la Martinique où il mourut 
postérité, en 1682, laissant dans l’histoire le souvenir d’un 
nom très estimé et très populaire.

M. de Chambly avait épousé la sœ ir de madame François 
Hertel.
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